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- Adoption de l'acte législatif (AL + D) 
= Déclaration 
 

  

Déclaration de la France 

La France, préoccupée de l’intelligibilité du Règlement sur les commissions multilatérales 

d’interchange, précise que la notion de « schémas » de paiement par carte, utilisée dans la version 

française du Règlement, doit être comprise comme relative aux systèmes de paiement par carte, 

conformément à la version française de la proposition initiale du Règlement par la Commission, à la 

version française de la Directive 2007/64/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 

2007 concernant les services de paiement dans le marché intérieur et à l’usage dans la langue 

française. 
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